
Nos prestataires et notre personnel d’immeuble
veillent au maintien d’un environnement propre en
réalisant l’entretien ménager des résidences.
 
Ils interviennent sur les aspects suivants :

Poussières : les boîtes à lettres, les tableaux
d'affichage, les plinthes, les rampes, et les
éléments en saillie
Déchets
Matière collante au sol
Toiles d'araignées et filaments poussiéreux 
Tâches ou coulures : murs, plinthes, portes,
vitres 
Corbeilles à papier non vidées et sales.

L'Office 64 assure l’entretien de votre résidence en faisant appel à une
entreprise de nettoyage dédiée ou en mobilisant son personnel d'immeuble.

Découvrez ci-dessous les différentes interventions réalisées :

Notre équipe de proximité
réalise de nombreux contrôles

de prestation afin de veiller à la
bonne tenue de votre résidence.

Le nettoyage est effectué au niveau :
Des abords et accès (1,5 m du pied d’immeuble) :
parties extérieures du hall d’entrée, perron, les
escaliers d'accès, le portier d'interphone ou le
digicode
Du hall : parties communes, tapis, boîtes à
lettres, panneaux d'affichage, poubelles à papier,
éclairage (luminaires et boutons), miroir et vitres
De l’ascenseur
Des escaliers
Des paliers et/ou demi paliers. 
Des accès et circulation des caves et locaux
divers
Du ramassage de déchets dans les espaces
extérieurs
Du local ordures ménagères et tri des déchets

Les fréquences des prestations
sont disponibles sur le tableau

d’affichage de la résidence

CONTRAT DE NETTOYAGE

LES PRESTATIONS

LES ESPACES ENTRETENUS

LA GESTION DES ENCOMBRANTS EST
À LA CHARGE DU LOCATAIRE !
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